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Formation Spécialisée Santé Sécurité
 Conditions de Travail (FSSSCT) du 27 juin 2023

Déclaration liminaire

Monsieur le Président,

F.O.-  DGFIP rappelle  aujourd’hui  les  effets  néfastes  de  la  loi  de  la
transformation  de  la  fonction  publique  d’août  2019  qui  a  notamment
entériné la disparition des CHS-CT,  ce qui est un contre sens préjudiciable
à la santé des agents.

Nous dénonçons également les conditions de mise en place des CSA et
des  Formations  Spécialisées  (FS)  avec  notamment  la  suppression  de
l’abondement annuel de droits accordé aux représentants en CHS-CT non
compensé par l’arrêté du 15 juin 2022. 

Concernant  le  fonctionnement  des  nouvelles  instances,  nous  dénonçons
également  le  fait  que  leur  règlement  intérieur  et  circulaire  d’application
n’aient toujours pas été examinés.

Pour  F.O.-DGFIP et  au-delà  de  poser  des  règles  d’usage,  le  règlement
intérieur est un marqueur important du dialogue social, car il  participe au
fonctionnement  de l’instance et évite aussi  les éventuelles interprétations
des Directions.

Concernant  les  crédits  alloués  au  budget  des  Formations  Spécialisées,
nous  sommes réservés  quant  à  leurs  modalités  de  gestion  sur  les  trois
niveaux d’intervention , local, régional et national.

F.O.-DGFIP souhaite qu’en la matière, nos marges de manœuvres locales
puissent être préservées car nous considérons avoir la proximité nécessaire
pour  participer  à  l’évaluation  des  besoins  des  personnels  en  ce  qui
concerne leur santé et leur sécurité.

Concernant  la  sécurité,  nous considérons qu’elle  doit  concerner  tous les
agents  de  notre  ministère  en  charge  de  vérifier,  contrôler,  enquêter,



recouvrer, sans oublier les collègues de l’accueil, accueil  qui n’est pas que
physique, car il s’effectue aussi par téléphone et courriel, canaux qui sont
utilisés par certains contribuables pour déverser leur colère contre eux.

L’ordre du jour de cette réunion évoque notamment l’examen des fiches de
signalements remontées par nos collègues et force est de constater qu’elles
témoignent d’une nette élévation des incidents et incivilités à leur encontre.

Suite à l’ignoble assassinat le 21 novembre 2022  de notre collègue du Pas
de Calais, le Ministre ATTAL a fait des annonces au sujet de la protection
des  personnels.  Pour  F.O.-DGFIP, il  est  primordial  qu’elles  soient
absolument suivies d’effets et rapidement traduites en mesures concrètes et
durables à leur profit. 

Pour F.O.- DGFIP, renforcer la sécurité de tous nos collègues est prioritaire
et doit devenir une des préoccupations majeures de la DGFIP, car sur cette
problématique comme sur les autres les agents de la DGFIP méritent plus
que des mots !

Cette problématique de sécurité fait d’ailleurs écho à la campagne d’impôt
sur le revenu 2023 couplée avec celle de la campagne Gérer Mes Biens
Immobiliers (GMBI), qui s’avère être un véritable cauchemar pour les agents
de la DGFIP mais aussi pour les usagers.

Dans  ce  contexte,  le  nombre  de  contacts  physiques  et  téléphoniques  a
littéralement explosé et les services déjà affaiblis en effectifs ne peuvent
plus suivre, malgré l’engagement des personnels qui s’épuisent depuis des
semaines.

Quant à l’annonce de report de la date limite de la déclaration d’un mois elle
est bien tardive et dissimule mal le fait que les technocrates de Bercy ont
une fois de plus sciemment envoyé les agents au casse-pipe !!

Ce fiasco national a d’ores et déjà des répercussions inacceptables sur la
santé de nos collègues avec notamment une élévation exponentielle des
situations de souffrance au travail et des risques psychosociaux !!

L’obsession de la réduction de la dépense publique est une drogue dure et
ce sont toujours les agents et les usagers qui finissent par payer l’addition,
maintenant çà suffit !

Nous reviendrons en séance sur l’ensemble des points portés à l’ordre du
jour  de  cette  formation  spécialisée  du  CSA  de  la  DDFIP29  et  nous  y
porterons l’ensemble de nos revendications.
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